
CARTE D’AGENT IMMOBILIER

Pour ouvrir une agence immobilière et exercer des activités en tant 
qu’intermédiaire, vous devez détenir une carte professionnelle d’agent 
immobilier. 
[Votre CCI] est l’autorité compétente pour vous délivrer cette carte et 
vous permettre d’exercer votre activité en toute sécurité.



POURQUOI ?
Votre carte d’agent immobilier est une garantie qui sécurise votre métier et 
renforce la confiance de vos clients. Les formalités à réaliser auprès de votre CCI 
permettent de vérifier que vous remplissez les conditions pour exercer l’activité 
d’agent immobilier.

Les tarifs sont définis par décret et sont net de taxe.
• Demande de carte de titulaire : 160 € 
• Renouvellement de carte de titulaire : 130 € 
• Modification de carte de titulaire : 68 € 
• �Délivrance d’un récépissé de déclaration préalable d’activité pour un 

établissement secondaire : 96 € 
• Délivrance d’une attestation de collaborateur (attestation d’habilitation) : 55 € 

À QUEL TARIF ?

Pour récupérer le dossier :
1/ Adressez-vous auprès de [votre CCI]
2/ Ou téléchargez les pièces à remplir sur le site de [votre CCI]
Vous pouvez aussi réaliser votre formalité en ligne sur le site www.cciwebstore.fr
Une fois votre dossier complet et instruit, vous obtenez votre carte professionnelle

COMMENT LA DEMANDER ?

CARTE D’AGENT IMMOBILIER

Contactez votre CCI ou réalisez votre demande en ligne sur
www.cciwebstore.fr

Informations pratiques 


